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Question :
Dans l’article 3.1 il est noté :
L’exploitation se fait sous la surveillance, directe ou indirecte, de personnes désignées par l’exploitant et ayant une connaissance de la conduite de l’installation et des dangers et inconvénients des produits utilisés ou stockés dans l’installation. 
Nous souhaiterions que vous nous confirmiez que cet article est bien axé sur la vidéosurveillance du site lorsque le personnel exploitant n’est pas présent sur l’installation qui est en mode non surveillée.
De plus, la seule caméra sur la borne ne couvre pas la totalité des zones à surveiller sur une station-service.
Ce dispositif est-il acceptable ?
Réponse :
L’article 3-1 de l’arrêté du 15 avril 2010 vise plusieurs objectifs :
· assurer une surveillance de l’installation lors de l’exploitation, 
· Permettre que cette surveillance soit réalisée par du personnel désigné et formé afin de mettre en place les actions ad hoc en cas de nécessité sur le site (incident, déclenchement d’alarme, nécessité d’alerter les services de secours etc.).
La surveillance peut être réalisée de manière directe, avec présence de personnel physique sur site. Elle peut également être réalisée de manière indirecte, ce qui signifie que le personnel n’est pas physiquement présent site mais que des dispositifs doivent être mis en place pour lui permettre d’être informé de l’ensemble des évènements survenant sur l’installation et du bon déroulement de son exploitation.
La vidéosurveillance, dans la mesure où elle couvre l’ensemble de l’installation et où un personnel est désigné pour en assurer la vision, peut permettre de répondre à cette prescription.
La mise en place d’une télésurveillance, avec la mise en place d’un ensemble de détecteurs adaptés qui couvrent l’ensemble de la zone à surveiller et transmission de ces différents dispositifs au personnel désigné peut également répondre à cette prescription.
Dans les deux derniers cas, la conduite à tenir en cas de panne ou défaillance du dispositif de vidéosurveillance ou télésurveillance doit être précisée par l’exploitant.
